
































































 

CONVENTION 

D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

Avenant  
Intégrant les mesures nouvelles prévues dans la Cog 2023 – 2027 

 

 

 

 

 

 

 

Subvention Accueil de loisirs (Alsh) Périscolaire 

 

- Aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) 

- Bonus territoire Ctg Offre nouvelle  

- Complément inclusif 

- Intégration du temps du repas pour la pause 

méridienne  

- Intégration du plan mercredi dans le bonus territoire 

Ctg  
 

 

Année : 2024-2025 

Gestionnaire : CDC des Collines du Perche 

Structure : Accueil Périscolaire de Sargé sur Braye 

Code pièces : Famille /Type : monter convention /convention  

Juin 2024 

 

 



 
 

Le présent avenant de portée générale vient modifier la convention d’objectifs et de financement établie le 

01/01/2023. 

 

Il permet de mettre en œuvre l’ensemble des évolutions de financement prévue par la convention d’objectifs 

et gestion 2023-2027 en faveur des Accueils de loisirs sans hébergement. 

 

 

Entre :  

 

La Communauté de communes des Collines du Perche, dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 

MONDOUBLEAU  

Collectivité Territoriale 

Représentée par Madame Karine GLOANEC MAURIN 

En sa qualité de : Présidente 

 

 

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir-et-Cher 

Représentée par Madame Delphine LEVY 

Directrice, dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX  

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

 

 

  



 

Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des Caisses 

d'allocations familiales 
 

 

 
Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale 

au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 

environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 

soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 

L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur 

des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 

contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 

sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de 

l’offre de service des équipements existants.  

 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 

accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 

besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

   Article 1 : L’objet de l’avenant  

 
Le présent avenant a pour objectif d’intégrer à la convention d’objectifs et de financement en 

cours de validité entre la Caf et le gestionnaire les mesures nouvelles prévues par la Convention 

d’objectifs et de gestion 2023-2027 décrites ci-dessous :  

 

Les modalités techniques de calcul de la subvention Alsh Périscolaire, des financements 

associés seront communiqués ultérieurement aux gestionnaires par l’envoi d’addenda venant 

ainsi préciser les modalités de mise en place des mesures nouvelles. 

 

Les objectifs poursuivis par les mesures nouvelles prévues dans la Convention 

d’objectif et de gestion (Cog) 2023-2027 

 
Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met 

en place de nouvelles modalités de financements à destination des Accueils périscolaires 

visant à soutenir le développement de l’offre d’accueil, à renforcer les démarches inclusives et 

à simplifier les modalités de soutien de la branche Famille par : 

 

− Le complément inclusif Alsh : il permet de renforcer l’accueil des enfants et des adolescents 

en situation de handicap. Il est mis en place à compter du 1er janvier 2024, il permet de majorer 

la subvention Alsh par heure d’accueil réalisée (heure de présence effective éventuellement 

arrondie à l’heure supérieure) uniquement pour les enfants bénéficiaires de l’Allocation 

d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) ; 

 

− La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus 

territoire Ctg, qui pourra ainsi être versé à compter du 1er janvier 2024 pour les heures d’accueil 

nouvelles, allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en place de la 

Ctg en cours (application au 1er janvier 2024 d'un plafond de développement dans la limite d'un 

pourcentage précisé dans l'addendum et basé sur les heures existantes contractualisées). 

 

- La prise en compte du temps de repas dans la pause méridienne, désormais financée dans 

son intégralité depuis le 1er janvier 2023. Cette évolution permet de reconnaitre le temps du 

repas comme faisant pleinement partie du temps éducatif ; 

 

- Les réformes successives des rythmes éducatifs accru les différentes modalités de 

financement, la Convention d’Objectifs et de Gestion signée entre l’Etat et la branche Famille 

pour la période 2023-2027 doit permettre de simplifier les financements : 

 

• en intégrant progressivement le montant de la bonification et de la majoration Plan 

mercredi dans le bonus territoire Ctg (au renouvellement de la Ctg ou de manière anticipée 

au choix de la Caf et du gestionnaire) 

 

• en fusionnant l’Asre à la Ps Alsh périscolaire à partir du 1er janvier 2025 ; 

 

 

  



Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s) et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations 

contenues dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

 Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant, prend effet à compter du 01/01/2024 et jusqu’au 31/12/2025. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

 

Fait à 

 

 
 

 

Le  
 

La Caf 

 

Mme Delphine LEVY 

Directrice  

Fait à  

 

En 2 exemplaires 

 

 
Le  
 

Le Gestionnaire 

 

Mme Karine GLOANEC MAURIN 

Présidente 

 





 

CONVENTION 

D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

Avenant  
Intégrant les mesures nouvelles prévues dans la Cog 2023 – 2027 

 

 

 

 

 

 

 

Subvention Accueil de loisirs (Alsh) Périscolaire 

 

- Aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) 

- Bonus territoire Ctg Offre nouvelle  

- Complément inclusif 

- Intégration du temps du repas pour la pause 

méridienne  

- Intégration du plan mercredi dans le bonus territoire 

Ctg  
 

 

Année : 2024-2025 

Gestionnaire : CDC des Collines du Perche 

Structure : Accueil Périscolaire Cormenon 

Code pièces : Famille /Type : monter convention /convention  

Juin 2024 

 

 



 
 

Le présent avenant de portée générale vient modifier la convention d’objectifs et de financement établie le 

01/01/2023. 

 

Il permet de mettre en œuvre l’ensemble des évolutions de financement prévue par la convention d’objectifs 

et gestion 2023-2027 en faveur des Accueils de loisirs sans hébergement. 

 

 

Entre :  

 

La Communauté de communes des Collines du Perche, dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 

MONDOUBLEAU  

Collectivité Territoriale 

Représentée par Madame Karine GLOANEC MAURIN 

En sa qualité de : Présidente 

 

 

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir-et-Cher 

Représentée par Madame Delphine LEVY 

Directrice, dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX  

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

 

 

  



 

Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des Caisses 

d'allocations familiales 
 

 

 
Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale 

au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 

environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 

soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 

L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur 

des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 

contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 

sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de 

l’offre de service des équipements existants.  

 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 

accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 

besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

   Article 1 : L’objet de l’avenant  

 
Le présent avenant a pour objectif d’intégrer à la convention d’objectifs et de financement en 

cours de validité entre la Caf et le gestionnaire les mesures nouvelles prévues par la Convention 

d’objectifs et de gestion 2023-2027 décrites ci-dessous :  

 

Les modalités techniques de calcul de la subvention Alsh Périscolaire, des financements 

associés seront communiqués ultérieurement aux gestionnaires par l’envoi d’addenda venant 

ainsi préciser les modalités de mise en place des mesures nouvelles. 

 

Les objectifs poursuivis par les mesures nouvelles prévues dans la Convention 

d’objectif et de gestion (Cog) 2023-2027 

 
Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met 

en place de nouvelles modalités de financements à destination des Accueils périscolaires 

visant à soutenir le développement de l’offre d’accueil, à renforcer les démarches inclusives et 

à simplifier les modalités de soutien de la branche Famille par : 

 

− Le complément inclusif Alsh : il permet de renforcer l’accueil des enfants et des adolescents 

en situation de handicap. Il est mis en place à compter du 1er janvier 2024, il permet de majorer 

la subvention Alsh par heure d’accueil réalisée (heure de présence effective éventuellement 

arrondie à l’heure supérieure) uniquement pour les enfants bénéficiaires de l’Allocation 

d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) ; 

 

− La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus 

territoire Ctg, qui pourra ainsi être versé à compter du 1er janvier 2024 pour les heures d’accueil 

nouvelles, allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en place de la 

Ctg en cours (application au 1er janvier 2024 d'un plafond de développement dans la limite d'un 

pourcentage précisé dans l'addendum et basé sur les heures existantes contractualisées). 

 

- La prise en compte du temps de repas dans la pause méridienne, désormais financée dans 

son intégralité depuis le 1er janvier 2023. Cette évolution permet de reconnaitre le temps du 

repas comme faisant pleinement partie du temps éducatif ; 

 

- Les réformes successives des rythmes éducatifs accru les différentes modalités de 

financement, la Convention d’Objectifs et de Gestion signée entre l’Etat et la branche Famille 

pour la période 2023-2027 doit permettre de simplifier les financements : 

 

• en intégrant progressivement le montant de la bonification et de la majoration Plan 

mercredi dans le bonus territoire Ctg (au renouvellement de la Ctg ou de manière anticipée 

au choix de la Caf et du gestionnaire) 

 

• en fusionnant l’Asre à la Ps Alsh périscolaire à partir du 1er janvier 2025 ; 

 

 

  



Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s) et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations 

contenues dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

 Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant, prend effet à compter du 01/01/2024 et jusqu’au 31/12/2025. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

 

Fait à 

 

 
 

 

Le  
 

La Caf 

 

Mme Delphine LEVY 

Directrice  

Fait à  

 

En 2 exemplaires 

 

 
Le  
 

Le Gestionnaire 

 

Mme Karine GLOANEC MAURIN 

Présidente 

 





 

CONVENTION 

D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

Avenant  

Intégrant les mesures nouvelles prévues par la Cog 2023 – 2027 

 

 

 

 

 

 

  

 

Subvention Alsh Extrascolaire 

Bonus territoire CTG offre nouvelle  

Complément inclusif 

 

 

 

Année : 2024-2025 

Gestionnaire : CDC Des Collines du Perche  

Structure : Accueil Extrascolaire Cormenon 

Code pièces : Famille /Type : monter convention /convention  

 

 
Juin 2024 

 

 

 

 

 



Le présent avenant de portée générale vient modifier la convention d’objectifs et de financement établie le 

01/01/2023.  

 

 Il permet de mettre en œuvre l’ensemble des évolutions de financement prévue par la convention 

d’objectifs et gestion 2023-2027 en faveur des Accueils de loisirs sans hébergement  

 

Entre :  

 

La Communauté de communes des Collines du Perche, dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 

MONDOUBLEAU  

Collectivité Territoriale 

Représentée par Madame Karine GLOANEC MAURIN 

En sa qualité de : Présidente 

 

 

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir-et-Cher 

Représentée par Madame Delphine LEVY, Directrice,  

Dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX 

 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

 

 

  



 

Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des Caisses 

d'allocations familiales 
 

 

 
Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale 

au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 

environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 

soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 

L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur 

des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 

contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 

sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de 

l’offre de service des équipements existants.  

 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 

accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 

besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant. 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Article 1 : L’objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objectif d’intégrer à la convention d’objectifs et de financement en cours 

de validité entre la Caf et le gestionnaire les mesures nouvelles prévues par la Convention d’objectifs 

et de gestion 2023-2027 décrites ci-dessous. 

 

Les modalités techniques de calcul de la subvention Alsh Extrascolaire et des financements associés 

seront communiqués ultérieurement aux gestionnaires par l’envoi d’addenda venant ainsi préciser 

les modalités de mise en place des mesures nouvelles. 

 

Les objectifs poursuivis par les mesures nouvelles prévues dans  la Convention 

d’objectif et de gestion (Cog) 2023-2027 
 

Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met en place 

de nouvelles modalités de financement à destination des Alsh Extrascolaire visant à soutenir le 

développement de l’offre d’accueil de loisirs, à renforcer les démarches inclusives et à simplifier 

les modalités de soutien de la branche Famille par : 

 

− Le complément inclusif Alsh : il permet de renforcer l’accueil des enfants et des adolescents en 

situation de handicap. Il est mis en place à compter du 1er janvier 2024, il permet de majorer la 

subvention Alsh extrascolaire par heure d’accueil réalisée (heure de présence effective 

éventuellement arrondie à l’heure supérieure) uniquement pour les enfants bénéficiaires de 

l’Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) ; 

 

- La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus territoire Ctg, 

qui pourra ainsi être versé à compter du 1er janvier 2024 pour les heures d’accueil nouvelles, allant 

au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en place de la Ctg en cours (application 

au 1er janvier 2024 d'un plafond de développement dans la limite d'un pourcentage précisé dans 

l'addendum et basé sur les heures existantes contractualisées). 

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues 

dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2024 et jusqu’au 31/12/2025. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des cosignataires. 

 

Fait à 

                                     En 2 exemplaires 

Le  

 

La Caf 

 

Mme Delphine LEVY 

Directrice  

Fait à  

 

Le  

 

Le Gestionnaire 

 

Mme Karine GLOANEC MAURIN 

Présidente 

 





 

CONVENTION 

D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

Avenant  
Intégrant les mesures nouvelles prévues dans la Cog 2023 – 2027 

 

 

 

 

 

 

 

Subvention Accueil de loisirs (Alsh) Périscolaire 

 

- Aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) 

- Bonus territoire Ctg Offre nouvelle  

- Complément inclusif 

- Intégration du temps du repas pour la pause 

méridienne  

- Intégration du plan mercredi dans le bonus territoire 

Ctg  
 

 

Année : 2024-2025 

Gestionnaire : CDC des Collines du Perche 

Structure : Accueil Périscolaire de Mondoubleau 

Code pièces : Famille /Type : monter convention /convention  

Juin 2024 

 

 



 
 

Le présent avenant de portée générale vient modifier la convention d’objectifs et de financement établie le 

01/01/2023. 

 

Il permet de mettre en œuvre l’ensemble des évolutions de financement prévue par la convention d’objectifs 

et gestion 2023-2027 en faveur des Accueils de loisirs sans hébergement. 

 

 

Entre :  

 

La Communauté de communes des Collines du Perche, dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 

MONDOUBLEAU  

Collectivité Territoriale 

Représentée par Madame Karine GLOANEC MAURIN 

En sa qualité de : Présidente 

 

 

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir-et-Cher 

Représentée par Madame Delphine LEVY 

Directrice, dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX  

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

 

 

  



 

Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des Caisses 

d'allocations familiales 
 

 

 
Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale 

au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 

environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 

soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 

L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur 

des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 

contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 

sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de 

l’offre de service des équipements existants.  

 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 

accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 

besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

   Article 1 : L’objet de l’avenant  

 
Le présent avenant a pour objectif d’intégrer à la convention d’objectifs et de financement en 

cours de validité entre la Caf et le gestionnaire les mesures nouvelles prévues par la Convention 

d’objectifs et de gestion 2023-2027 décrites ci-dessous :  

 

Les modalités techniques de calcul de la subvention Alsh Périscolaire, des financements 

associés seront communiqués ultérieurement aux gestionnaires par l’envoi d’addenda venant 

ainsi préciser les modalités de mise en place des mesures nouvelles. 

 

Les objectifs poursuivis par les mesures nouvelles prévues dans la Convention 

d’objectif et de gestion (Cog) 2023-2027 

 
Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met 

en place de nouvelles modalités de financements à destination des Accueils périscolaires 

visant à soutenir le développement de l’offre d’accueil, à renforcer les démarches inclusives et 

à simplifier les modalités de soutien de la branche Famille par : 

 

− Le complément inclusif Alsh : il permet de renforcer l’accueil des enfants et des adolescents 

en situation de handicap. Il est mis en place à compter du 1er janvier 2024, il permet de majorer 

la subvention Alsh par heure d’accueil réalisée (heure de présence effective éventuellement 

arrondie à l’heure supérieure) uniquement pour les enfants bénéficiaires de l’Allocation 

d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) ; 

 

− La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus 

territoire Ctg, qui pourra ainsi être versé à compter du 1er janvier 2024 pour les heures d’accueil 

nouvelles, allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en place de la 

Ctg en cours (application au 1er janvier 2024 d'un plafond de développement dans la limite d'un 

pourcentage précisé dans l'addendum et basé sur les heures existantes contractualisées). 

 

- La prise en compte du temps de repas dans la pause méridienne, désormais financée dans 

son intégralité depuis le 1er janvier 2023. Cette évolution permet de reconnaitre le temps du 

repas comme faisant pleinement partie du temps éducatif ; 

 

- Les réformes successives des rythmes éducatifs accru les différentes modalités de 

financement, la Convention d’Objectifs et de Gestion signée entre l’Etat et la branche Famille 

pour la période 2023-2027 doit permettre de simplifier les financements : 

 

• en intégrant progressivement le montant de la bonification et de la majoration Plan 

mercredi dans le bonus territoire Ctg (au renouvellement de la Ctg ou de manière anticipée 

au choix de la Caf et du gestionnaire) 

 

• en fusionnant l’Asre à la Ps Alsh périscolaire à partir du 1er janvier 2025 ; 

 

 

  



Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s) et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations 

contenues dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

 Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant, prend effet à compter du 01/01/2024 et jusqu’au 31/12/2025. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

 

Fait à 

 

 
 

 

Le  
 

La Caf 

 

Mme Delphine LEVY 

Directrice  

Fait à  

 

En 2 exemplaires 

 

 
Le  
 

Le Gestionnaire 

 

Mme Karine GLOANEC MAURIN 

Présidente 

 





 

CONVENTION 

D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

Avenant  

Intégrant les mesures nouvelles prévues par la Cog 2023 – 2027 

 

 

 

 

 

 

  

 

Subvention Alsh « Accueil Adolescents » 

- Bonus territoire CTG offre nouvelle  

- Complément inclusif 

 

 

 

Année : 2024-2025 

Gestionnaire :  CDC des Collines du Perche  

Structure : Accueil Ados - Mondoubleau 

Code pièces : Famille /Type : monter convention /convention  

 

 
Juin 2024 

 

 

 

 

 



Le présent avenant de portée générale vient modifier la convention d’objectifs et de financement établie le 

01/01/2023. 

 

 Il permet de mettre en œuvre l’ensemble des évolutions de financement prévue par la convention 

d’objectifs et gestion 2023-2027 en faveur des Accueils de loisirs sans hébergement  

 

Entre :  

 

La Communauté de communes des Collines du Perche, dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 

MONDOUBLEAU  

Collectivité Territoriale 

Représentée par Madame Karine GLOANEC MAURIN 

En sa qualité de : Présidente 

 

 

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir-et-Cher 

Représentée par Madame Delphine LEVY, Directrice,  

Dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX 

 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

 

 

 

  



 

Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des Caisses 

d'allocations familiales 
 

 

 
Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale 

au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 

environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 

soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 

L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur 

des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 

contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 

sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 

équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de 

l’offre de service des équipements existants.  

 

Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 

accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 

besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant. 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Article 1 : L’objet de l’avenant  

 
Le présent avenant a pour objectif d’intégrer à la convention d’objectifs et de financement en cours 

de validité entre la Caf et le gestionnaire les mesures nouvelles prévues par la Convention d’objectifs 

et de gestion 2023-2027 décrites ci-dessous. 

 

Les modalités techniques de calcul de la subvention Accueil adolescents et des financements 

associés seront communiqués ultérieurement aux gestionnaires par l’envoi d’addenda venant ainsi 

préciser les modalités de mise en place des mesures nouvelles. 

 

Les objectifs poursuivis par les mesures nouvelles prévues dans  la Convention 

d’objectif et de gestion (Cog) 2023-2027 
 

Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met en 

place de nouvelles modalités de financements à destination des « Accueils adolescents » visant à 

soutenir le développement de l’offre d’accueil, à renforcer les démarches inclusives et à simplifier 

les modalités de soutien de la branche Famille par : 
 

− Le complément inclusif Alsh : il permet de renforcer l’accueil des enfants et des adolescents 

en situation de handicap. Il est mis en place à compter du 1er janvier 2024, il permet de majorer la 

subvention « Accueil adolescents » par heure d’accueil réalisée (heure de présence effective 

éventuellement arrondie à l’heure supérieure) uniquement pour les enfants bénéficiaires de 

l’Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) ; 
 

- La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus 

territoire Ctg, qui pourra ainsi être versé à compter du 1er janvier 2024 pour les heures d’accueil 

nouvelles, allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en place de la Ctg en 

cours (application au 1er janvier 2024 d'un plafond de développement dans la limite d'un 

pourcentage précisé dans l'addendum et basé sur les heures existantes contractualisées). 

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues 

dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2024 et jusqu’au 31/12/2025. 
 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

Fait à …  

                 En 2 exemplaires 

Le  

 

La Caf 

 

Mme Delphine LEVY 

Directrice  

Fait à  

 

Le  

 

Le Gestionnaire 

 

              Mme Karine GLOANEC MAURIN 

Présidente 
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ADDENDUM 

Modalités de calcul  

de la subvention  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Subvention Accueil Adolescents 

Bonus territoire Ctg  

Complément inclusif 
 

 
Juin 2024 
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La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement 

autour des objectifs suivants :  

 

− La conciliation entre vie familiale, professionnelle, et sociale et s’inscrit dans la 

continuité des actions conduites en matière de petite enfance ; 

− L’épanouissement, la socialisation et la prise d’autonomie des enfants et adolescents ; 

− La lutte contre les inégalités en matière de réussite éducative 
 

 

 

Le présent addendum vient consolider la convention d’objectif et de financement en cours de 

validité signée entre le gestionnaire de la structure Alsh « Accueil Adolescents » et la Caf.  

Le pourcentage de financement est accessible sur le site caf.fr dans le cadre de la 

communication des barèmes annuels. 

 

Le financement de la subvention «  Accueil Adolescents » 

 

La Caf verse une subvention basée sur le nombre d’heures réalisées nommées heures de 

présence effective (éventuellement arrondi à l’heure supérieure) selon les modalités de calcul 

détaillées dans la formule et le tableau ci-après : 

 

Nombre 

d’heures de 

présence 

x 

Prix de revient (dans la limite 

d’un prix plafond fixé 

annuellement par la Caf) 

x 30% x 

Taux de 

ressortissants du 

régime général1 

 

Le financement du complément inclusif  

Il s’agit d’une aide financière complémentaire à la subvention « Accueil Adolescents » versée 

pour toute heure d’accueil réalisée dans un « Accueil Adolescent » par un enfant ou adolescent 

bénéficiaire de l’Aeeh.  

Cette mesure entre en vigueur au 1er janvier 2024 et se calcule selon les modalités détaillées 

ci-dessous  

 

Nombre d’heures de présence d’enfants2 bénéficiaires de 

l’Aeeh ouvrant droit  

x Montant horaire3 

 

Le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif sera limité à 30% 

maximum du montant prévisionnel. Aucun acompte ne sera versé lors de la 1ère année de mise 

en œuvre de ce financement. 
 

  

 
1 Tel que défini dans la convention d’objectifs et de financement  
2 Sont comptabilisés les enfants du régime général et du régime agricole  
3 Défini par la Cnaf et publié sur le Caf.fr 
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Le financement du bonus territoire Ctg 

Offre existante : 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg de 

l’année N-1 comptabilisé lors de la charge à payer / Nombre total d’heures d’accueil4 

(Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs – Asre,) 

soutenues par la collectivité et bénéficiant de la subvention Alsh ou Asre au titre du régime 

général sur le territoire de compétence donné. 

 

Offre nouvelle : 

 A compter du 1er janvier 2024, la branche Famille restaure la possibilité de développement 

d’actions enfance/jeunesse dans le cadre du bonus territoire Ctg. Les heures nouvelles feront 

l’objet d’un financement allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en 

place de la Ctg en cours (dans la limite de 25% de plus que les heures existantes contractualisées 

à partir du 1er janvier 2024). 

 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

Nombre d’heures 

déclarées par le 

partenaire (après 

application du taux 

Rg) plafonné à 

l’existant  

X 

Montant 
5forfaitaire par 

heure de 

l’offre 

existante 

+ 

Nombre 

d’heures 

Nouvelles 6 

plafonnées 

X 

Barème nouvelle 

heure Alsh 

«  Accueil 

Adolescents » 

 

 

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (Subvention Accueil Adolescent, bonus territoire Ctg, 

fonds publics et territoires…) ne dépasse pas 80% des charges de l’accueil Adolescent. En cas 

de dépassement, l’écrêtement se fera sur le montant du bonus territoire Ctg.  

 

Le versement d’un ou plusieurs acomptes en cours d’année est possible et limité à 70% 

maximum du montant prévisionnel. 

 

 

 
4 Il s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général comptabilisées lors de la Charge à Payer 
5 Tel que contractualisé 
6  Il s’agit de la différence entre le nombre d’heures déclarées par le partenaire (après application du taux RG) au 31.12.N – le 

nombre d’heures existantes contractualisées. 

 

Commenté [FJM71]: A adapter 
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ADDENDUM 

Modalités de calcul  

de la subvention  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Subvention Accueil de loisirs (Alsh) Périscolaire  

Subvention Aide spécifique rythmes éducatifs  

Bonification Plan Mercredi 

Bonus « territoire Ctg »  Offre existante/Offre nouvelle 

« Complément inclusif » 

 

 

 

 

 

 
Année : 202X-202X 

Gestionnaire :…………………………………………….. 

Structure :………………………………………………. 

Dossier N° :………………………………………………… 

Code pièces :Famille /Type : monter convention /convention  

 

 
            Juin 2024 

 



2 

 

 

 

 

 
La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement 

autour des objectifs suivants :  

- L’amélioration de la couverture territoriale des Alsh en soutenant le maintien et le 

développement de l’offre, en particulier sur les territoires où la démographie scolaire est 

dynamique ainsi que dans les Outre-mer ; 

-  L’accessibilité des Alsh pour l’ensemble des familles avec une attention particulière en 

direction des enfants en situation de handicap ainsi que des familles modestes ; 

- L’accompagnement de  la qualité des projets pédagogiques afin de maintenir l’attractivité de 

l’offre. 

 
 

Le présent addendum vient consolider la convention de subvention en cours de validité signée 

entre le gestionnaire de la structure Alsh « Accueil Périscolaire /Asre »   et la Caf.  

Le pourcentage de financement est accessible sur le site caf.fr dans le cadre de la 

communication des barèmes annuels. 

 

 

 

Le financement de la subvention Alsh Périscolaire  

 

A compter du 1er janvier 2023, la pause méridienne est financée dans son intégralité.  

 

Ainsi, la Caf verse une subvention basée sur le nombre d’heures réalisées détaillé dans la 

formule et le tableau ci-après : 

 

 

Nombre 

d’heures  

réalisées 

X 

Prix de revient dans 

la limite d’un prix 

plafond fixé 

annuellement par la 

Caf 

X 30% X 

Taux de 

ressortissants 

du régime 

général1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Tel que défini dans la convention d’objectifs et de financement  

Commenté [FJM71]: A adapter 
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Nature d’activité L’unité de calcul de la subvention est l’acte réalisé quel que soit le 

mode de paiement des familles 
Accueil de loisirs sans 

hébergement périscolaire 

 (1) (incluant le temps de 

repas pour la pause 

méridienne le cas échéant) 

 

Unité de calcul de la 

prestation de service 

En fonction du nombre d’heures 

réalisées au profit des familles et 

calculées par plage d’accueil. 

La présence d’un enfant sur une 

plage d’accueil – quel que soit le 

temps de présence réel de cet 

enfant sur cette plage – permet de 

retenir pour cet enfant un nombre 

d’heures réalisées correspondant 

à l’amplitude d’ouverture de la 

plage dans la limite de 9 heures 

par jour 

(1) La pause méridienne associée à un accueil périscolaire du matin et/ou du soir ayant fait l’objet 

d’une déclaration, et donc inscrite dans le cadre d’un projet global d’accueil de loisirs, peut 

bénéficier de la subvention « accueil de loisirs sans hébergement ».  

 

Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à 

la Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. 

 

Toute modification de cette grille doit être signalée par le gestionnaire par un envoi 

systématique à la Caf. 

 

Le financement de la bonification Plan mercredi  

La bonification « Plan mercredi » se calcule de la façon suivante : 

 

Nouvelles heures  x 
Montant horaire fixé 

par la Cnaf 
x 

Taux de ressortissants 

du régime général de la 

subvention Périscolaire 

 

Sont considérées comme nouvelles heures d’accueil éligibles à la bonification « Plan 

mercredi » : 

 

- Le volume d’heures obtenu en comparant le nombre d’heures en subvention 

périscolaire N avec le nombre d’heures de la période de référence, sur le temps du 

mercredi en année N. 

 

 

Période de référence 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 

une organisation des temps scolaires à 4 

jours en septembre 2017 et hors Cej en 2017 

 

Janvier à décembre 2016 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 

une organisation des temps scolaires à 4 

jours en 2018 et au-delà ou maintenue à 

4,5jours. 

 

Janvier à décembre 2017 

 

Aucun acompte ne sera versé  

Commenté [FJM72]: A adapter 
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Le financement du complément inclusif  

Il s’agit d’une aide financière complémentaire à la subvention Alsh Périscolaire versée pour 

toute heure d’accueil réalisée dans un Alsh concernant un enfant ou adolescent âgés de 3 à 17 

ans révolus bénéficiaire de l’Aeeh.  

Cette mesure entre en vigueur au 1er janvier 2024.   

 

Nombre d’heures de présence d’enfants2 bénéficiaires de 

l’Aeeh ouvrant droit  

x Montant horaire3 

 

Le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif sera limité à 30% 

maximum du montant prévisionnel. Aucun acompte ne sera versé lors de la 1ère année de mise 

en œuvre de ce financement. 
 

Le financement du bonus territoire Ctg 

Offre existante : 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg et le cas 

échéant le plan mercredi de l’année N-1 comptabilisé lors de la charge à payer / Nombre total d’heures 

d’accueil4 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre)) 

soutenues par la collectivité et bénéficiant de la subvention Alsh ou Asre au titre du régime général sur 

le territoire de compétence donné 

Offre nouvelle  

 A compter du 1er janvier 2024, la branche Famille restaure la possibilité de développement 

d’actions enfance/jeunesse dans le cadre du bonus territoire Ctg. Les heures nouvelles feront 

l’objet d’un financement allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en 

place de la Ctg en cours (dans la limite de 25% de plus que les heures existantes contractualisées 

à partir du 1er janvier 2024). 

 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

Nombre d’heures 

déclarées par le 

partenaire (après 

application du taux 

Rg) plafonné à 

l’existant  

X 

Montant 
5forfaitaire par 

heure de 

l’offre 

existante 

+ 

Nombre 

d’heures 

Nouvelles 6 

plafonnées 

X 

Barème nouvelle 

heure Alsh 

périscolaire 

 

 

 
2 Sont comptabilisés les enfants du régime général et du régime agricole  
3 Défini par la Cnaf et publié sur le Caf.fr 
4 Il s’agit des heures ouvrant droit après application du taux de régime général comptabilisées lors de la Charge à Payer 

 
5 Tel que contractualisé 
6  Il s’agit de la différence entre le nombre d’heures déclarées par le partenaire (après application du taux RG) au 31.12.N – le 

nombre d’heures existantes contractualisées. 

 

Commenté [FJM73]: A adapter 
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Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (Subvention Alsh, bonus territoire Ctg, fonds publics et 

territoires…) ne dépasse pas 80% des charges de l’accueil de loisirs. En cas de dépassement, 

l’écrêtement se fera sur le montant du bonus territoire Ctg.  

 

Le financement de la subvention  Asre 

 

La Caf verse une aide selon les modalités ci-dessous : 

 

 

Nbre d’heures réalisées7 par enfant 

(dans la limite de 3 heures/semaine et 

de X8 semaines/an) 

x Montant horaire fixé annuellement par la Cnaf 

 

 

 

 

 
7 La présence d’un enfant sur une plage d’accueil éligible à l’Asre – quel que soit le temps de présence réel de cet enfant sur cette    plage – 

permet de retenir pour cet enfant un nombre d’heures réalisées correspondant à l’amplitude d’ouverture de la plage. 
8 Nombre de semaines selon le calendrier scolaire en vigueur. 

Commenté [FJM74]: A adapter par la Caf  

Commenté [FJM75]: A adapter 
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ADDENDUM 

Modalités de calcul  

de la subvention  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Subvention Alsh Extrascolaire  

Bonus territoire Ctg  

Complément inclusif » 
 

 

 

 

 

 

 

 
Juin 2024 
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La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement 

autour des objectifs suivants :  

 

− La conciliation entre vie familiale, professionnelle, et sociale et s’inscrit dans la 

continuité des actions conduites en matière de petite enfance ; 

− L’épanouissement, la socialisation et la prise d’autonomie des enfants et adolescents ; 

− La lutte contre les inégalités en matière de réussite. 

 

 

Le présent addendum vient consolider la convention d’objectif et de financement en cours de 

validité signée entre le gestionnaire de la structure Alsh Extrascolaire et la Caf.  

Le pourcentage de financement est accessible sur le site caf.fr dans le cadre de la 

communication des barèmes annuels. 

 

Le financement de la subvention Alsh Extrascolaire 

 

La Caf verse une subvention basée sur le nombre d’heures ouvrant droit (heures d’accueil 

réalisées ou facturées) et selon les modalités de calcul détaillées dans la formule et le tableau 

ci-après : 

 

Nombre 

d’heures 

ouvrant droit 

x 

Prix de revient (dans la limite 

d’un prix plafond fixé 

annuellement par la Caf) 

x 30% x 

Taux de 

ressortissants du 

régime général1 

 

Les actes ouvrant droit varient selon les modalités de facturation appliquées aux familles. 

Nature 
d’activité  

Mode de paiement des familles  Unité de calcul de la prestation de service  

 

 

 

 

 

 

Accueil de 

loisirs et 

de scoutisme 

sans 

hébergement 

extrascolaire 

  

 

 

 

 

 

 

 

Paiement sur facturation  
Option 1 Uniquement par une 

facturation à l’heure /enfant 

En fonction du nombre d’heures figurant sur 
les factures (2) aux familles  

Option 2 Uniquement par une 

facturation à la ½ journée ou 

journée/enfant  

En fonction du nombre de ½ journées ou 

journées figurant sur les factures (2) aux 

familles, avec la règle suivante : 

 

 

- si l’amplitude d’ouverture effective de 

l’équipement est égale ou supérieure à 8 

heures pour une journée, alors la journée 

équivaut à 8 heures et la ½ journée équivaut 

à 4 heures ; 

- si l’amplitude d’ouverture effective de 

l’équipement est inférieure à 8 heures pour 
une journée, alors la journée équivaut à cette 

amplitude journalière et la ½ journée 

équivaut à la moitié de l’amplitude 

journalière d’ouverture effective de 

l’équipement. 

 
1 Tel que défini dans la convention d’objectifs et de financement  
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Accueil de 

loisirs et 

de scoutisme 

sans 

hébergement 

extrascolaire 

  

 
 

Option 3 Par les deux modes de 

facturation ci-dessus du fait 

d’un cumul sur une même 
journée d’une facturation à 

l’heure/enfant et d’une 

facturation à la ½ journée ou 

journée/enfant. 

En fonction du nombre de journées facturées 

(2) aux familles dans la limite de 

l’amplitude d’ouverture effective de 
l’équipement (avec 1 journée = 8 h 

maximum et une ½ journée = 4 heures 

maximum). 

Option 4 Par les deux modes de 

facturation ci-dessus du fait 

d’un cumul sur un même 

accueil d’une facturation à 

l’heure/enfant et d’une 

facturation à la ½ journée ou 

journée/enfant. 
 
 
 

Par le cumul du nombre d’heures figurant 

sur les factures (2) aux familles et du 

nombre de journées facturées aux familles 

dans la limite de l’amplitude d’ouverture 

effective de l’équipement (avec 1 journée = 

8 h maximum et une ½ journée = 4 h 

maximum). 

 

 Paiement selon un autre mode 
Option 5 Uniquement pour 

l’acquittement d’un forfait (3) 

En fonction du nombre d’heures réalisées 

au profit des familles. 

Option 6 Uniquement par une cotisation 

(4) 
Option 7 Par au moins deux des modes 

de tarification ci-dessus à 

l’exclusion des options 3 ou 4 

ci-dessus 

(2) La facturation résulte de l’établissement d’une facture qui précise à la famille la nature 

de l’unité de compte (heure ou journée), le tarif unitaire de cette unité de compte et le 

nombre d’unités retenues pour établir la facturation à la famille. 

(3) Le forfait correspond à une offre déterminée par avance sur une période supérieure à 

une journée, et dont la périodicité est soit hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle, 

semestrielle ou annuelle, et pour lequel est demandé un paiement global et invariable quel 

que soit le nombre d’actes effectués. 

(4) La cotisation est une somme d'argent permettant de financer les frais de 

fonctionnement d’un équipement. 

Séjours 

organisés par 

un accueil de 

loisirs 

extrascolaire 

ou de 

scoutisme 

En fonction du nombre de journées réalisées au profit des familles avec 1 journée = 10 

heures  

Sont éligibles les « séjours accessoires » à l’Alsh d’une durée de 1 à 4 nuits ainsi que les 

séjours de 6 jours 5 nuits remplissant les conditions définies dans l’objet de la convention. 

 

Les modalités de facturation mise en œuvre par le gestionnaire déterminent la nature des actes 

ouvrant droit à la subvention. L’option de facturation est précisée dans le corps de la convention 

d’objectif et de financement. 

Le financement du complément inclusif  

Il s’agit d’une aide financière complémentaire à la subvention Alsh extrascolaire versée pour 

toute heure d’accueil réalisée dans l’Alsh par un enfant ou adolescent bénéficiaire de l’Aeeh.  

 

Cette mesure entre en vigueur au 1er janvier 2024 et se calcule selon les modalités détaillées 

ci-dessous : 
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Nombre d’heures de présence d’enfants2 bénéficiaires de 

l’Aeeh ouvrant droit  

x Montant horaire3 

 

Le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif sera limité à 30% 

maximum du montant prévisionnel. Aucun acompte ne sera versé lors de la 1ère année de mise 

en œuvre de ce financement. 
 

Le financement du bonus territoire Ctg 

Offre existante : 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg de 

l’année N-1 comptabilisé lors de la charge à payer / Nombre total d’heures d’accueil4 

(Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs – Asre,) 

soutenues par la collectivité et bénéficiant de la subvention Alsh ou Asre au titre du régime 

général sur le territoire de compétence donné. 

 

Offre nouvelle : 

 A compter du 1er janvier 2024, la branche Famille restaure la possibilité de développement 

d’actions enfance/jeunesse dans le cadre du bonus territoire Ctg. Les heures nouvelles feront 

l’objet d’un financement allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en 

place de la Ctg en cours (dans la limite de 25% de plus que les heures existantes contractualisées 

à partir du 1er janvier 2024). 

 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

Nombre d’heures 

déclarées par le 

partenaire (après 

application du taux 

Rg) plafonné à 

l’existant 

X 

Montant 
5forfaitaire par 

heure de 

l’offre 

existante 

+ 

Nombre 

d’heures 

Nouvelles 6 

plafonnées 

X 

Barème nouvelle 

heure Alsh 

Extrascolaire 

 

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (subvention Alsh extrascolaire, bonus territoire Ctg, fonds 

publics et territoires…) ne dépasse pas 80% des charges de l’Alsh Extrascolaire. En cas de 

dépassement, l’écrêtement se fera sur le montant du bonus territoire Ctg.  

Le versement d’un ou plusieurs acomptes en cours d’année est possible et limité à 70% 

maximum du montant prévisionnel. 

 

 
2 Sont comptabilisés les enfants du régime général et du régime agricole  
3 Défini par la Cnaf et publié sur le Caf.fr 
4 Il s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général comptabilisées lors de la Charge à Payer 
5 Tel que contractualisé 
6  Il s’agit de la différence entre le nombre d’heures déclarées par le partenaire (après application du taux RG) au 31.12.N – le 

nombre d’heures existantes contractualisées. 

 

Commenté [FJM71]: A adapter 
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Convention de prestations de services 
Entre la Communauté de communes des Collines du Perche (CCCP)  

et l’Association Sportive Sargé Mondoubleau Cormenon (ASSMC) 
 
 
Entre 
 
La Communauté de Communes des Collines du Perche dénommé ci-après la CCCP sise, 36, rue 
Gheerbrant à Mondoubleau (41), représentée par sa Présidente Madame Karine GLOANEC MAURIN, 
autorisée à la signature des présente par décision du conseil communautaire en date du 16 novembre 2023, 
 
D’une part ; 
 
Et 
 
L’Association sportive Sargé Mondoubleau Cormenon (ASSMC), association loi 1901 ci-après 
désignée l’ASSMC, sise, Club house Stade à Mondoubleau (41), représentée par Monsieur Julien 
DORISON, son président 
 
D’autre part ; 
 
Il est conclu la présente convention : 
 
Préambule : 
La politique de développement de la pratique sportive dans un but éducatif déployée sur l’ensemble des 
écoles gérées par la CCCP répond à la volonté d’en favoriser un accès équivalent pour tous les enfants du 
territoire. La mise en œuvre de cette politique se fait en liaison avec les enseignants et l’Inspection de 
l’Education Nationale. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention établit les modalités des interventions sportives de l’ASSMC dans les écoles de 
Cormenon, Choue, Couëtron-au-Perche, Mondoubleau et Sargé-sur-Braye.  
 
Article 2 : Durée de la convention 
La présente convention de prestation de service est conclue pour la période du 1er septembre 2024  
au 31 aout 2025. 
 
Article 3 : Nature de la prestation 
L’ASSMC effectuera une prestation de services au sein des écoles nommées ci-dessus. Cette prestation 
s’effectuera dans le respect de la réglementation et des circulaires de l’Education Nationale et conformément 
aux termes de la convention qui lie la CCCP et les écoles concernées. 
Ainsi l’ASSMC et les équipes pédagogiques définiront un programme d’intervention des activités sportives 
selon les salles mises à disposition, les conditions climatiques et selon le nombre d’heures attribuées à 
chacune. 
 
Article 4 : Moyens de la prestation 
Les locaux seront mis à disposition permettant d’accueillir les interventions ainsi que du petit matériel 
nécessaire fourni par les équipes pédagogiques. 
Le temps d’installation et de rangement est compris dans le temps attribué à chaque école.  
La prestation de service sera regroupée sans interruption par des récréations et aucune sortie scolaire ne 
devra être planifiée les jours de la prestation. 
En cas d’absence de l’intervenant ou d’un enseignant, les heures non réalisées ne seront pas reportées. 
Lorsque plusieurs heures (maxi 3h) doivent être faites au sein du même établissement, celles-ci devront être 
consécutives, de même lors de l’absence d’un enseignant sur les 3. 
 
Article 5 : Financement de la prestation 
La CCCP s’engage à payer la facture de la prestation à 12 € TTC de l’heure (tous frais inclus). La facturation 
pourra s’établir à la fin de chaque période avant les vacances scolaires. 
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La facturation sera visée par la Présidente de la CCCP ou son représentant qui indiquera, par la mention 
« service fait », l’exactitude des éléments indiqués. 
Les factures seront mandatées sur le compte bancaire de l’ASSMC : Crédit Mutuel FR76 1027 8374 0000 
0107 3460 119 
 
Article 6 : Modification de la convention  
Toute modification de la convention doit être notifiée par écrit au minimum deux mois avant sa mise en 
œuvre par l’une ou l’autre des parties et envoyée par lettre recommandée. 
Elle fera alors l’objet d’un avenant à la présente convention, avenant qui établira les modifications. 
 
Article 7 : Litige 
Les parties se réservent le droit de mettre fin à cette convention en cas d’inobservation de ses termes après 
organisation préalable d’une réunion de concertation. 
Cette volonté doit être notifiée par écrit au minimum deux mois avant son échéance et envoyée par lettre 
recommandée. Il est convenu qu’aucun dédommagement ne pourra être exigé pour cette rupture anticipée 
si ses modalités exposées dans ce présent article sont respectées. 
 
 

Fait à Mondoubleau en 2 exemplaires originaux,  
le                  2024 

 
 
 

Pour l’ASSMC,  
représentée par  

 
 

Monsieur Julien DORISON,  
son président 

 

 
 

Pour la Communauté des Collines du Perche, 
représentée par  

 
 

Madame Karine GLOANEC MAURIN,  
sa Présidente 
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FACTURE PRESTATIONS DE SERVICES 
 
 
 

INTERVENTIONS pour la Communauté de Communes 
 

Prestation sportives DATES DUREE en heures 
MONTANT de la 

prestation 

Choue    

Cormenon    

Couëtron au Perche    

Mondoubleau    

Sargé sur Braye    

   TOTAL  

 
 
 
Coût horaire TTC : 10 € de l’heure  
 
 
 

 
A Mondoubleau, le …/0…/2024 

 
 
 

Le Président, J. DORISON 
 
 
 
 
 

Certifié le service fait, le …/0…/2024 
 
 
 

La Présidente, Karine GLOANEC MAURIN 
 



Fiche d'information FPIC 2024 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2024 Département 41

Ensemble Intercommunal : 244100293 CC COLLINES PERCHE

Données de référence

PFIA/hab moyen 726,74 PFIA/hab moyen DOM 517,50
Rev/hab moyen France 17 008,37 EFA moyen France 1,121918

Rev/hab moyen Métropole 17 154,72 Rang du dernier éligible Métropole 745
Rev/hab moyen DOM 11 934,46 Rang du dernier éligible DOM 10

Données relatives à l'ensemble intercommunal (EI)

Population INSEE 6 043
Population DGF 6 815
Population DGF pondérée 6 815
PFIA 5 930 831
PFIA par habitant de l'EI 870,26
Potentiel fiscal/hab moyen des communes de l'EI 767,78
Potentiel financier/hab moyen des communes de l'EI 883,33
Revenu/hab moyen de l'EI 14 315,81
Effort fiscal agrégé (EFA) 1,130161
Indice synthétique de prélèvement de l'EI 0,208323
Indice synthétique de reversement de l'EI 1,087470
Rang de l'EI 689
CIF 0,511550



Fiche d'information FPIC 2024 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2024 Département 41

Ensemble intercommunal : 244100293 CC COLLINES PERCHE

Données relatives aux communes membres de l'EPCI

Données pour répartion alternative du FPIC

Code
INSEE Nom communes Population

DGF

Potentiel
financier

par
habitant

Potentiel
fiscal par
habitant

Revenu
par

habitant
de la

commune

Prélèvement
FSRIF 2023

Rang
DSU
2023

Rang
DSR
2023

Montant
dérogatoire
maximal du
prélèvement
à la majorité

des 2/3
(limite +30%)

Montant
dérogatoire
minimal du

reversement à
la majorité

des 2/3 (limite
-30%)

41012 BAILLOU 246 922,99 787,16 16 304,03  29 267 -3 800 1 878
41014 BEAUCHENE 195 800,15 658,17 16 388,69  24 022 -2 612 1 717
41024 BOURSAY 246 884,26 765,35 17 965,49  27 322 -3 640 1 960
41053 CHOUE 585 799,38 747,63 15 325,60  16 991 -7 826 5 156
41060 CORMENON 735 1 469,62 1 473,23 11 741,54  30 569 -18 077 3 524
41096 LE GAULT-DU-PERCHE 427 758,95 635,98 13 322,51  16 656 -5 424 3 964
41143 MONDOUBLEAU 1 406 798,31 639,51 13 498,97  10 463 -18 784 12 409
41177 PLESSIS-DORIN 234 864,79 799,62 17 867,99  26 828 -3 387 1 907
41224 SAINT-MARC-DU-COR 213 823,23 674,01 17 184,21  26 577 -2 934 1 823
41235 SARGE-SUR-BRAYE 1 070 796,84 660,30 13 554,16  12 100 -14 269 9 461
41248 COUETRON-AU-PERCHE 1 265 814,84 672,16 14 713,24  14 477 -17 250 10 938
41254 TEMPLE 193 849,27 744,97 17 476,74  26 088 -2 743 1 601

TOTAL 6 815



Fiche d'information FPIC 2024 (Métropole + DOM) : répartition de droit commun du FPIC au sein de l'ensemble intercommunal 
(entre l'EPCI et ses communes membres)

Exercice 2024 Département 41

Ensemble intercommunal: 244100293 CC COLLINES PERCHE

Répartition FPIC au niveau de l'ensemble intercommunal (EI)

Montant prélevé Ensemble intercommunal -158 655
Montant reversé Ensemble intercommunal 164 771
Solde FPIC Ensemble intercommunal 6 116

Cet Ensemble intercommunal est bénéficiaire net

Répartition du FPIC entre l'EPCI et ses communes membres

Prélèvement Reversement Solde FPIC

Montant de
droit

commun

Montant
maximal de
prélèvement

part epci
(+30%)
(au 2/3)

Montant
minimal de

prélèvement
part epci
(-30%)
(au 2/3)

Montant
définitif

Montant de
droit

commun

Montant
maximal de
reversement

part epci
(+30%)
(au 2/3)

Montant
minimal de

reversement
part epci
(-30%)
(au 2/3)

Montant
définitif

Montant de
droit

commun
Montant
définitif

Part EPCI -81 160 -105 508 -56 812  84 288 109 574 59 002  3 128  
Part communes

membres -77 495 -53 147 -101 843  80 483 55 197 105 769  2 988  

TOTAL -158 655 -158 655 -158 655  164 771 164 771 164 771  6 116  



Répartition du FPIC entre communes membres

Nom commune Répartition du FPIC entre Communes membres

Code
INSEE Nom communes

Montant
prélevé de

droit
commun

Montant
prélevé
définitif

Montant
reversé de

droit
commun

Montant
reversé
définitif

Solde de
droit

commun
Solde

définitif

41012 BAILLOU -2 923  2 683  -240  
41014 BEAUCHENE -2 009  2 453  444  
41024 BOURSAY -2 800  2 800  0  
41053 CHOUE -6 020  7 366  1 346  
41060 CORMENON -13 905  5 034  -8 871  
41096 LE GAULT-DU-PERCHE -4 172  5 663  1 491  
41143 MONDOUBLEAU -14 449  17 727  3 278  
41177 PLESSIS-DORIN -2 605  2 724  119  
41224 SAINT-MARC-DU-COR -2 257  2 604  347  
41235 SARGE-SUR-BRAYE -10 976  13 516  2 540  
41248 COUETRON-AU-PERCHE -13 269  15 626  2 357  
41254 TEMPLE -2 110  2 287  177  

TOTAL -77 495  80 483  2 988  


